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Mesdames, Messieurs,  

Chers adhérents, chers amis, 

 

Cette Assemblée générale 2018 est 
l’occasion de présenter l’action entreprise 
lors de l’année écoulée, 2017. Cette action 
présentée dans ce rapport moral est le 
résultat de l’action menée par les deux co-
présidents alors en exercice Bruno Cohen et 
Gérald Tenenbaum, dont je salue 
amicalement la présence, ainsi que par les 
membres du bureau qui sont restés ou ont 
quitté le bureau et que je salue également : 
Edmond David et Catherine Jablon. 
L’année 2017 a été marquée par la poursuite 
de leur infatigable action et par le maintien 
des principes qui relient cette action au 
projet des anciens, comme ils l’ont rappelé 
en conclusion du rapport moral présenté.  

Je vais donc largement reprendre les 
termes du rapport présenté en 2017 qui 
portait bien sûr largement sur l’action 
entreprise en 2016 mais aussi sur la 
continuité et sur les nombreuses activités qui 
avait déjà eu lieu en 2017 jusqu’à 
l’Assemblée générale du 19 novembre. La 
proclamation de la fidélité à l’action des 
anciens conduit à réfléchir à l’originalité de 
la maison qui nous a été transmise et 
collectivement confiée. C’est à la fois un 
patrimoine matériel et immatériel. La 
continuité de l’action fondée sur le 
pluralisme de la judéité, l’ouverture au débat 
d’idée conduit à ne pas considérer l’histoire 
de notre association en oubliant des étapes 
fondatrices ou refondatrices. Le changement 
de nom de l’association qui s’appelait 

initialement association cultuelle, puis 
cultuelle et culturelle, puis seulement 
culturelle a été une reconnaissance d’une 
culture juive non religieuse parmi les 
diverses façons personnelles de vivre sa 
judéité. Le respect de cette diversité a été 
ressenti de façon plurielle, rendant possible 
de nombreux débats d’idées. Elle doit 
rappeler aussi le travail de mémoire qui a été 
poursuivi de façon ininterrompue pour 
rappeler l’Insurrection du Ghetto de 
Varsovie. Les discussions n’ont jamais 
manqué, par exemple à propos de la 
persistance de l’antisémitisme dans les pays 
du bloc soviétique, à propos de la façon de 
marquer un soutien à Israël qui ne conduit 
pas à un nécessaire alignement sur la ligne 
politique du gouvernement. Cette diversité a 
permis de traverser des moments difficiles 
de doute et de maintenir l’association. Tout 
ce qui a été fait en 2017, que je vous 
demande d’approuver en votant pour ce 
rapport moral, constitue un socle à partir 
duquel il nous revient de construire le futur 
de l’association.  

 Le rapport présenté en novembre 
2017 insistait sur la façon de commémorer 
l’Insurrection du Ghetto (avec le film À ceux 
qui viennent après nous d’Élie Roubah sur 
Kovel) et la mémoire de Rabin permettaient 
de s’interroger sur le présent, d’entendre la 
voix des différents acteurs de la continuation 
de cette histoire avec laquelle nous 
conservons des liens multiples et divers.  



Le rapport  de 2017 établissait la liste d’une 
dizaine de manifestations soutenues ou 
organisées par notre association qui avaient 
eu lieu depuis janvier. Je les rappelle 
brièvement : Jérôme Ségal pour son livre 
Athée et Juif, un cinéclub atour de Closer to 
the moon, une présentation du livre de 
Daniel Oppenheim sur les adolescents au 
cœur de la Shoah, une soirée avec Pierre 
Birnbaum sur l’Abbé Grégoire, une 
manifestation sur les livres de Marina 
Haccoun Leviko en partenariat avec le 
Centre Pouchkine et l’association 379, une 
conférence de Kathleen Gyssels sur le 
thème « Les récits posthumes d’André Schwartz-
Bart : Transhumance et transhumanisme » une 
soirée organisée par Jean-Pierre Marchand 
et l’Institut Goethe sur Arendt, Eichmann et 
Heidegger, une soirée musicale avec 
l’ensemble Black Oak, l’exposition de 
Jacques Héripret sur les photographies de 
Jérusalem en 1967, en partenariat avec le 
FSJU, une conférence en partenariat avec le 
Cercle d’Etude biblique sur L’Âme-son de 
Judith Maarek. Après l’Assemblée générale, 
l’ACJ a organisé une soirée sur l’histoire des 
Juifs en Pologne, le jeudi 14 décembre, avec 
Audrey Kichelewski, de l’Université de 
Strasbourg, qui depuis a publié Les 
survivants : les Juifs de Pologne depuis la 
Shoah, livre préfacé par Jan Gross.  

À cela s’ajoutent les repas préparés 
par Carole Quenet et Ingrid Sékula que l’on 
ne remerciera jamais assez.  

Le rapport de novembre 2017 
annonçait un léger déficit en 2016 et l’espoir 
d’un rétablissement complet de l’équilibre 
financier  en 2017 qui a été pleinement 
réalisé. L’un des objectifs annoncés pour 
2018, avec un engagement, était l’achat de 
nouveaux sièges, nous y reviendrons dans la 
discussion de la situation en 2018 et les 
perspectives 2019. Il est vrai que le décalage 
dans le temps des Assemblées Générales et 
l’année civile de référence peut poser un 

problème que le bureau actuel se propose de 
résoudre en organisant en 2019 une 
Assemblée générale pour 2018 plus précoce 
dans l’année, avant juin.  

L’Association, en 2017, a pu 
poursuivre de fructueux partenariats, avec le 
Goethe-Institut, par exemple. Elle continue 
à s’intégrer à la vie culturelle et dans son 
environnement social grâce à la présence 
continue et attentive et au soutien des 
collectivités : de la Ville de Nancy, de la 
Métropole, du Département de Meurthe-et-
Moselle et de la Région Grand-Est.  

Le bilan de l’ACJ en 2017 est à 
porter au crédit des co-présidents en 
exercice qui ont continué à faire vivre notre 
maison en poursuivant un travail entrepris 
depuis des années et en organisant, animant 
ou accompagnant des rencontres, des 
échanges et une forme de convivialité, tout 
en cherchant des moyens d’actualiser les 
réflexions en leur donnant du sens dans nos 
combats contre l’antisémitisme et toutes les 
formes de discrimination. La conclusion du 
rapport moral présenté en 2017 continue à 
caractériser l’action entreprise dans cette 
même année. L’ACJ est restée un lieu de lire 
parole, d’accueil fraternel où l’on continue à 
combattre le replis communautaire et social, 
l’obscurantisme et la haine, où l’on s’associe 
pour faire rempart à la haine en y opposant 
les valeurs universelles des Lumières et 
également, comme le disait le rapport 2017, 
notre propre mémoire. C’est pourquoi je 
vous demande, pour confirmer votre 
attachement à ces valeurs, d’approuver ce 
rapport moral de l’action et de la vie de 
l’association en 2017, avant de passer à la 
présentation de l’action entreprise en 2018 
et de discuter, ensemble, des perspectives de 
2019.  


